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CONSULTATION CITOYENNE EUROPEENNE 

Bordeaux Maritime – 8 octobre 2018 

 

 

NOM    Mairie de Bordeaux 

PRENOM   Cellule concertation 

ADRESSE   place Pey Berland – 33000 BORDEAUX 

NUMERO DE TELEPHONE 05.56.10.28.28 

RAISON SOCIALE  Mairie de Bordeaux 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

INTITULE DE L’ACTIVITE   Consultation citoyenne européenne 

DESCRIPTION DE L’ACTIVITE  Atelier participatif : 6 thématiques associées à 6 

questions. Réponse des participants avec des cartons verts (« oui ») et rouges (« non »). 

Débats autour des tables rondes. Questions posées par l’animateur pour relancer le débat. 

Synthèse de chaque table ronde. 

DATE ET HEURE    8 octobre 2018, 18h30-20h 

LIEU      US Chartrons – 5 rue Lucien Faure 

NOMBRE DE PARTICIPANTS  25 

CATEGORIES DE PUBLICS PRESENTS Commission permanente du quartier Bordeaux 
Maritime, Conseil citoyen de Bacalan et Conseil citoyen des Aubiers-Lac. 
Les commissions permanentes : En 2014, le maire de Bordeaux a souhaité amplifier le 

processus de démocratie participative pour offrir la possibilité à de nouveaux 

Bordelais de prendre part à la vie de leur ville. Chaque commission permanente de 

quartier est composée de 40 conseillers(ères), répartis en 2 collèges (50% tirés au sort, 

50% désignés par le maire-adjoint) selon un principe de parité homme/femme. En plus des 

projets développés dans chaque quartier, les commissions permanentes sont saisies par le 

maire pour réfléchir à des questions d’intérêt général : participation citoyenne, budget 

participatif, skate dans l’espace public, stationnement… C’est dans ce cadre que les 

commissions permanentes ont été mobilisés autour de la consultation européenne. 

NOMS DES INTERVENANTS  Pierre De Gaétan NJIKAM, maire-adjoint du 

quartier Bordeaux Maritime, Florent CANU, chargé de mission, DESPOUYS Maëlle, 

responsable de la cellule concertation et Pauline LEGARDIEN, chargée de concertation 

THEMES EVOQUES    Prospérité emploi, développement durable, 
sécurité, place de l’Europe dans le monde, innovation et unité européenne. 
Selon Pierre De Gaétan NJIKAM, la dimension internationale du quartier de Bordeaux 

Maritime, par son histoire industrialo-portuaire et l’histoire de ses habitants liée aux 

migrations européennes à partir du 19ème siècle, comme en témoigne la richesse culturelle 

du quartier de Bacalan, a naturellement mobilisé le quartier Bordeaux Maritime dans cette 

consultation européenne.    
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RESTITUTION NATIONALE   Proposition de Pierre De Gaétan NJIKAM de 

mobiliser Guylaine BUISSON, Vice-présidente de la commission permanente du quartier 

Bordeaux Maritime (06 10 90 60 83 - gisbuisson@hotmail.com) pour la restitution nationale à 

Paris (date et initiative à repréciser pour les RI afin que la cellule concertation sollicite et 

vérifie les disponibilités de Madame BUISSON).  

 

 

mailto:gisbuisson@hotmail.com
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SYNTHESE DE L’ACTIVITE 

Les participants se sont globalement positionnés de la même manière sur l’ensemble des questions. Ils ont pour la plupart défendu une position pro-européenne, tout en détaillant les faiblesses de l’Union au travers 

des 6 thématiques proposées.  

IDEE DEFI SOLUTION 

1) Prospérité emploi : la politique européenne en faveur de l’emploi est-elle efficace ? Non pour une majorité des participants  

 

- Création de l’union économique et de l’euro. 

- Déficit d’organisation concernant la politique de l’emploi. 

- Trop de différences au niveau du droit du travail d’un pays à l’autre. 

- Absence de cohésion, concurrence déloyale.  

- Aucune contrepartie pour les crédits d’impôts. 

- Abus au sujet des travailleurs détachés (main d’œuvre moins 
chère). 

 

 

- Créer une politique européenne en matière d’emploi. 

- Harmoniser le droit du travail (salaires, pénibilité, droit social…). 

- Harmoniser le droit fiscal. 

 

- Créer de grands projets et des infrastructures. 

- Lancer un chantier européen. 

- Développer le dispositif ERASMUS, notamment à l’échelle de la 
formation. 

- Reconnaître tous les diplômes à l’échelle européenne. 

- Demander une contrepartie aux crédits d’impôts.  

 

2) Développement durable : le développement durable est-il pris en compte dans les politiques européennes ? Non pour une majorité des participants 

 

- Existence de mauvais comportements individuels.  

- Existence de nombreuses directives européennes et de projets 
intéressants dans chaque pays.  

- Manque de visibilité des règlementations européennes. 

- De bonnes intentions mais un manque d’efficacité.  

- Diverses réglementations en faveur de la protection de 
l’environnement d’un pays à l’autre (énergies des véhicules, 
utilisation des pesticides, des produits chimiques…). 

 

- Lutter contre le réchauffement climatique.  

- Harmoniser les politiques environnementales (utilisation des 
pesticides, des engrais, mise en place du tri sélectif, maintien des 
océans, achats sans emballages plastiques, traitement des déchets 
nucléaires, utilisation des énergies renouvelables…). 

- Concrétiser les discours politiques. 

- Accompagner les agriculteurs.  

 

 

- Adapter la politique à l’échelle européenne.  

- Développer les nouvelles technologies.  

- Promouvoir l’éducation et l’enseignement pour sensibiliser les plus 
jeunes.  

- Règlementer les consommations d’énergies dans les secteurs du 
commerce et du transport. 

- Accompagner les apiculteurs.  

- Supprimer les lobbys notamment sur les pesticides.  

- Taxer le transport routier pour promouvoir le transport ferroviaire.  

 

3) Sécurité : Sommes-nous en sécurité en Europe ? Oui pour une majorité des participants 

 

- Unité géographique sûre par rapport à d’autres pays. 

- Sécurité menacée dans certaines zones (ex : envahissement par la 
Russie de l’Ukraine). 

- Elargissement trop rapide accompagné d’un certain nombre de 
problèmes. 

- Absence de défense européenne.  

- Problématique de l’immigration choisie (sélection et accueil de 
cerveaux étrangers par les pays européens) et de l’immigration subie 
(arrivée en Europe de migrants en situation de précarité extrême). 

  

 

- Lutter contre le terrorisme.  

- Agir en faveur de la souveraineté des Etats et conserver une 
sécurité intérieure. 

- Créer une sécurité militaire, policière et sanitaire commune. 

- Accueillir les migrants. 

 

 

- Créer une armée européenne et une politique européenne de 
défense.  

- Développer une meilleure communication/coopération entre les 
forces de l’ordre des différents pays.  

- Sensibiliser les migrants dans leur pays d’origine. 

- Agir face aux cyberattaques.  
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4) La place de l’Europe dans le monde : l’Europe est-elle reconnue au niveau mondial ? Non pour une majorité des participants 

 

- Existence de valeurs communes.  

- Reconnaissance de l’Europe au niveau mondial, géant commercial.  

- Manque de convergence des politiques.  

- Attention à l’ascendance d’autres entités dans le cadre de la 
mondialisation. 

- Manque d’intérêt commun du au désaccord de pays entre eux.  

- Compétition à l’intérieur de l’Europe.  

- Mythe de l’Europe. 

 

 

- Développer l’euro par rapport au dollar. 

- Transformer le mythe en réalité.  

- Se donner les moyens d’exister au niveau mondial.  

 

 

- Créer un gouvernement fédéral. 

- Rédiger une constitution européenne.  

- Promouvoir la recherche, l’éducation et les nouvelles technologies. 

- Développer des outils européens pour faire face aux GAFA 
(Google, Apple, Facebook, Amazon), entreprises essentiellement 
américaines.  

5) L’innovation : l’Europe a-t-elle une culture d’innovation ? Non pour une majorité des participants 

 

- Développement de projets innovants (recherche médicale, Airbus, 
Ariane, Galileo…) mais pas suffisamment. 

- Innovation technologique par les entreprises européennes.  

- Faible développement du côté « aventurier ». 

- Innovations européennes peu connues.  

- Exploitation de nombreux brevets technologiques européens par 
d’autres pays.  

 

- Harmoniser les directives et les règlements.  

- Développer la recherche et l’éducation entre les pays européens. 

- Développer le patriotisme européen. 

- Avoir confiance en soi sur la création de projets.  

- Financer les technologies et la recherche.  

 

- Mettre en place un grand « plan innovation » à l’échelle 
européenne. 

- Partager de bonnes pratiques et lever les freins à l’innovation.  

- Imposer la fiscalité des entreprises étrangères.  

- Retenir les cerveaux en Europe et valoriser les salaires des 
chercheurs.  

- Créer des projets communs (santé, aéronautique…). 

- Oser davantage. 

- Simplifier les aides européennes sociales et culturelles.  

 

6) L’unité Européenne : les pays européens sont-ils unis ? Non pour une majorité des participants 

 

- Existence de l’union économique monétaire et de l’euro. 

- Libre circulation. 

- Apparition d’une désunion (ex : Brexit).  

- Elargissement trop rapide : création de clans.  

- Absence de défense européenne.  

- Fragilisation des valeurs européennes par l’arrivée de vagues 
importantes de migrants.  

- Contestations des valeurs et apparition des pensées nationalistes 
et protectionnistes.  

 

- Stabiliser les pays européens. 

- Recréer l’osmose et l’harmonie entre les pays européens. 

- Continuer à faire vivre la démocratie. 

- Communiquer sur les réussites européennes.  

 

- Redéfinir des bases communes, à partir des atouts de chaque pays. 

- Créer une gouvernance européenne.  

- Créer une Europe fédérale et garder les spécificités de chaque 
pays. 

- S’ouvrir vers les autres (ERASMUS notamment). 

- Créer un Ministère des Affaires Etrangères et un Ministère des 
Finances. 

- Etre moins stricte sur les conditions de l’élargissement (Turquie 
notamment). 
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